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Les mesures à prendre
quand un collaborateur
désobéit
Qu'il conteste les directives ou les ignore
carrément, tout récalcitrant doit être rappelé
à l'ordre. Par le dialogue, mais avec fermeté.

A
ppelons le Ber
nard II garde un
souvenir cuisant
de son passage
a la tete d'une

agence bancaire Tout juste tren
tenaire, i! dirigeait alors une
equipe de charges de clientele
dont la moyenne d'âge frôlait
SO ans Ses collaborateurs lui
manquaient constamment de
respect, le critiquaient ouver-
tement en reunion, tournaient
tout en dérision, ne respectaient
jamais les consignes Craignant
de ne pas faire Ic poids, le jeune
directeur a laisse filer et n'a pris
aucune sanction jusqu'au
jour ou il a craque et demande
sa mutation Cette anecdote
rappelle a quel point il est dan
gereux de faire l'autruche lors
qu'on est confronte a des déso-
béissances Reagir avant que la
situation ne dégénère est une
question de survie Voici com
ment imposer le respect a un
collaborateur rebelle

Identifier les causes
* de son comportement
Efforcez vous, dans un premier
temps, de comprendre ce qui
motive l'attitude du recalci
trant Tel collaborateur qui ne
respecte pas les delais ou bacle

son travail rencontre sans
doute un problème d'organisa
lion Ou digère mal une sur
charge de travail Tel autre qui
se montre agressif se trouve
peut etre en situation d'échec
parce que vous lui avez confie
une mission dépassant ses
competences II arrive aussi que
les changements de structure
ou d'environnement génèrent
des dérives Perturbe par la
fusion de son entreprise avec
un concurrent, un cadre jus-
que-la exemplaire s'était ainsi
mis a contester les directives
Pire, il n'informait pas son al
ter ego dans l'autre societé et
ne faisait rien pour creer du
lien avec ses nouveaux colle
gués Apres une phase de blo-
cage, puis de marchandage, il
a fini par accepter la situation
et par trouver sa place dans la
nouvelle organisation

Vous avez fait de votre mieux
pour comprendre les proble
mes de votre collaborateur?

Mené/ maintenant votre exa-
men de conscience personnel
vos consignes étaient-elles clai
res? Avez-vous ete assez ferme
sur les delais et la qualite? Suf
fisamment concret et mobili
sateur? Ainsi, pour conclure
une leunion, oubliez le jovial

Attention. toute
sanction doit être
précédée d'un
entretien et d'un
avertissement.

«on fait comme ça?» et prefe
rez lui la formule «je compte
sur toi pour cette operation '»,
nettement plus incitative

k Envisager avec lui
* une issue par le haut
Avant d'engager une quelcon
que demarche punitive, prenez
le temps de faire le point avec

le salarie Cette rencontre sera
l'occasion de définir les atten
tes de chacun Demandez-lui
quelles sont les siennes da
vantage d'autonomie et de res-
ponsabilités? Une evolution de
carriere? De la souplesse dans
ses horaires? De votre côte,
précisez ce que vous pouvez
acceptei ou pas «Tu peux par
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tir à 11 heures le sou Maîs si
cela pose des problèmes de de
lais et que tu ne respectes pas
le tuning, j'y mettrai un terme »
Expliquez ensuite ce que vous
attendez de lui en retour (en
gdgement sur les projets, trans-
parence sur ses difficultés, par
ticipation active aux reunions,

davantage de soin dans le tra-
vail ) Envisagez aussi des
solutions au problème Si les
dérives proviennent d'un man-
que de competences, reonen
tez le sur ce qu'il sait faire ou
envoyez le en formation S'il
s'agit d'un défaut d'orgamsa-
tion,proposez lm des reunions
intermedianes poui l'accom-
pagner dans le déroulement de
sa mission Vous ne serez pas
accuse de flicage si, des le de
part, vous lui soumettez un
échéancier de rencontres Ré-
diger un tel accord fluidifie la
relation et permet bien sou
vent de calmer le jeu

k L'informer des risques
f auxquels il s'expose
Si, malgre ce plan de soutien,
vous rencontrez de nouveaux
problèmes, il va bien falloir
prendre le taureau par les cor
nes II est temps d'expliquer
calmement maîs fermement a
votre collaborateur que son
comportement n'est pas accep-
table et qu il va finir par nuire
a toute I equipe Cet échange
en tete a tete doit rester infor
mel Veillez a peser vos mots et
a ne pas parler de «désobéis
sance» Ce terme péjoratif ren-
voie a une image enfantine et
s'il ne vous rigole pas franche-
ment au nez, votre interlocu-
teur risque de ne pas vous
prendre au sérieux. Usez plutôt
d'expressions comme «non-
respect des delais», «resultats
insuffisants», «refus de coope-

de l'indiscipline!
On savait le Français râleur On le découvre désobéis-
sant au travail D apres une etude réalisée en 2007 par
la cabinet BPI en partenariat avec I institut EVA (5500
actifs interroges dans dix pays) un salarie français sur
deux reconnaît ne pas toujours suivre les ordres des
managers Apres les Roumains (60% de désobéissants),
nous apparaissons donc comme fes champions de I in-
discipline Ce sont les Américains qui enregistrent le taux
le plub bas (32%) suivis des Espagnols (37%) des Suis-
ses (38%) des Polonais (41 %) et des Allemands (43%)

rer», plus professionnelles et
plus concrètes Profitez de cet
échange, qui doit être court,
pour iiifoi met le collaborateur
des mesures qui seront prises
s'il persiste dans son attitude
Annoncez-lui que vous n'he
siterez pas a passer a la vitesse
superieure en le convoquant a
un entretien formel et plus
lourd de conséquences

L Organiser un entretien
* de recadrage
Ce face-a face constitue l'ul-
time etape avant la sanction
Mis en garde ct dûment averti
le collaborateur ne pourra pas
feindre la surprise Envoyez-lui
une mail en fixant une date de
rendez vous et en mention
nant l'objet de I entretien En
parallèle, prévenez votre supe-
rieur de cette demarche Cette
reunion doit être préparée avec
soin Appuyez vous sur des
faits et pointez, une a une, les
dérives observées N'acceptez
de votre interlocuteur aucune
explication alambiquee Maîs
attention s'il s'agit bien a ce
stade d'exiger un retour a I or
dre immédiat, vous devez vous
exprimer posément Dire dal
rement que vous ne tolérez plus
ces egaiements et que, la pro-
chaine fois, vous informerez les
ressources humaines Un tel en
tretien peut faire office d'electro
choc et calmer les plus rebelles
Immédiatement apres, adres
sez un courriel récapitulatif au
collaborateur «Au cours de no
tre entretien, vous vous êtes en
gage a » Ce message pourra
nourrir un dossier RH si l'af-
faire ne devait pas en rester la

k Sanctionner le fautif,
r mais en dernier recours
Apres cet entretien, si le colla-
borateur continue a désobéir,
la sanction doit tomber II est
temps d'alerter la direction des
ressources humaines pour lui
exposer les faits preuves a l'ap-
pui Si vous avez respecte les

etapes indiquées, vous possé-
dez plusieurs e mails de rappel
a l'ordre, ainsi qu'un dossier
listant tous les écarts observes
Laissez alors la DRH prendre
le relais selon les cas, elle deci
dera de mesures plus ou moins
radicales Une interruption des
primes ou un retrait de dele
gation peuvent constituer un
premier niveau de sanctions
Quant a I avertissement (ou
blâme), envoyé par courrier, il
est plus lourd de conséquences,
car il laisse des traces dans un
parcours professionnel II est
inflige en cas de comportement
fautif d'une gravite mineure,
maîs auquel on veut mettre un
terme Vient ensuite la mise a
pied qui vise a suspendre tem
porairement le contrat de tra-
vail, le plus souvent pendant
trois a cinq jours Quant auh
cenciement, il est évidemment
reserve aux cas extrêmes A ce
point, soit la DRH parvient,
avec votre soutien, a monter un
dossier beton démontrant une
faute grave, soit elle négocie une
rupture conventionnelle avec
le salarie m Propos recueillis

par Valerie Froger


